
	

	

 
 

CHARTE de l’Atelier des Créateurs 
 
 
L’Atelier des Créateurs est une place de marché dédiée et engagée dans la promotion et le 
soutien du savoir-faire des créateurs et des artisans d’art français.  
 
Nous sélectionnons des créations issues de l’Artisanat, à savoir des pièces résultant de la 
transformation de matières premières ou d’un objet existant par le biais d’un savoir-faire 
particulier et hors contexte industriel. 
 
 
Les différents statuts acceptés pour la sélection des créateurs :  
 

• Artisans professionnels inscrits à une Chambre des Métiers de l’Artisanat (CMA),  
• Artisans d’art exerçant dans une activité relevant d‘un savoir-faire d’excellence relatif 

aux métiers d’art, 
• Créateurs autodidactes exerçant en tant qu’auto-entrepreneur et ayant une 

expérience dans une activité relevant d‘un savoir-faire particulier 
• Créateurs ayant une démarche créative éco-responsable engagée dans 

l’upcycling, sous réserve que les créations aient fait l’objet d’une transformation 
autre que du simple assemblage 

• Les jeunes talents 
 
Types de créations acceptées :  
 

• Pièces uniques ou petites séries, 
• Collections capsules, 
• Pièces créées sur mesure, 
• Pièces personnalisables, 
• Editions limitées, 
• Créations originales d’exception, 
• Objets upcyclés en objets d’exception hors contexte industriel, à condition que cela 

corresponde à notre ligne éditoriale de qualité et de façonnage artisanal. 
 

Les objets concernés sont les suivants : 

• Décoration diverse : miroirs, bougies, vases, affiches, caches pots, étagères, 

trophées, masques, etc. 

• Lumière : lampes à poser, abats jours, suspensions, appliques, lanternes, etc. 



	

	

 

• Meubles : tables basses et tables hautes, canapés et fauteuils, chaises, tabourets, 

bureaux, consoles, armoires, commodes, canapés, meubles d’appoint, 

• Rangement : malles, paniers, casiers, etc. 

• Vaisselle : couverts, assiettes, plats, verreries, dessous de plats, etc. 

• Textile : linge de table, vide poches, coussins et rideaux, bougies, vases, etc. 

• Art décoratif : illustration, sérigraphie, sculptures etc. 

• Bijoux et accessoires de mode 

Nous pouvons élargir notre gamme de produits en fonction de votre originalité et la qualité 

de production.  

 
Autre critère : 

• Vous devez être domiciliés sur le territoire français (Métropole et DOM-TOM), 
 


